
LA SOCIETE 
SEIGNEURIALE : 

ECONOMIE CULTURE & 
SOCIETE.

LE « BEAU XIIIe SIECLE ».



Introduction : qu’est-ce qu’une 
société seigneuriale ?



Georges Duby La 
Société 
aux XIe et XIIe siècles 
dans la région 
mâconnaise, 1952.



I- Société & culture rurale.



A- Dans la continuité de l’an 
Mil : la seigneurie rurale.





Les coutumes de Lorris-en-Gâtinais (1187).
« Au nom de la sainte et indivisible trinité. Ainsi soit-il. Philippe [II Auguste], par la grâce de Dieu, roi 

de France. C’est noblesse royal que de venir au secours de tous ceux qu’afflige une infortune 
quelconque et de leur dispenser remède de consolation. Sachent donc tous, présents comme à venir, 

que les hommes de Lorris, ayant demandés des coutumes à Louis [VII], son fils, et ayant obtenu de 
l’un et de l‘autre des chartes qui contenaient ces coutumes, il arriva par malheur pour eux que leur 

village presque entier et leurs chartes où étaient écrites leurs coutumes furent consumés par le feu à 
l’heure même où nous passions la nuit audit lieu. Aussi, nous, compatissant à leur infortune, de notre 
libéralité royale, leur avons concédé les coutumes dont ils jouissaient anciennement, comme si nous 

els établissions de nouveau.
1°) C’est pourquoi nous concédons que quiconque aura une maison dans la paroisse de Lorris, pour sa 
maison et pour un arpent de terre, s’il en possède dans la dite paroisse, paiera seulement six deniers 

le cens ; et s’il en acquiert un, qu’il le tienne au cens de sa maison [soit 6 deniers]. […]. »



B- Une 1ère mutation : les 
nobles, « ceux qui 

combattent » ?



Chevalier (lettre « M »). 
manuscrit du début du XIIIe 

siècle. 



C- La mutation majeure : 
l’Occident à son optimum 

médiéval.













M. ARNOUX, Le Temps des laboureurs. Travail, ordre social et 
croissance en Europe (XIe-XIVe siècle), Paris, 2012.

N. CARRIER, Les Usages de la servitude. Seigneurs et paysans 
dans le royaume de Bourgogne (VIe-XVe siècle), Paris, 2012.

D. GLOMOT, « Héritage de serve condition ». Une société et 
son espace : la Haute Marche à la fin du Moyen Âge, Limoges, 

2013.



« Un point crucial : dans le nord-ouest du continent, l’avènement 

d’un ordo laboratorum va de pair avec l’émancipation du travail 

paysan : même là où il est asservi ou enserré dans les liens de la 

domination seigneuriale, le laboureur n’est pas dépossédé de sa 

personne, mais reste le sujet de sa propre histoire » (ARNOUX, 2012).



« Les chimpanzés font de la politique. Les primatologues nous 
l’assurent […]. Les paysans du Moyen Âge, quant à eux, ne 

faisaient pas de politique. Ils travaillaient, faisaient des 
enfants, se plaignaient, se révoltaient parfois, mais leur esprit 
ne s’élevait jamais jusqu’à la sphère politique. C’est du moins 
ce qui ressort, avec un peu de provocation, de la lecture d’une 

large partie de l’historiographie médiévale contemporaine. 
Les paysans n’auraient joué aucun rôle majeur dans l’histoire 
politique du Moyen Âge si ce n’est, ponctuellement, celui de 
victime de l’exploitation, de la répression, ou du mépris des 

classes dirigeantes. » (MOUTHON, 2014).





II- Société & culture urbaine.





A- Villes et sociétés urbaines : 
dans la continuité de l’an Mil.









B- Aux origines de la 
renaissance urbaine : 

permanence ou mutation du 
XIIIe s. ?













Florin, or 999/1000, 21 mm, 3,11g, v.1252.



« Les apprentis doivent et peuvent faire 
toutes les choses du métier que leur maître 
leur commandera […]. Si le maître meurt, sa 

femme peut tenir le métier. »
Extrait du statut du métier des foulons (titre III) tiré d’Etienne 

BOILEAU, Livre des métiers, 1268.



Le comte aura sous sa protection 
tous les marchands, toutes les 
marchandises, et toutes les 
personnes venant à la foire, dès 
le jour où ils arrivent à leur hôtel 
jusqu’à leur départ, du le lever du 
soleil jusqu'à son coucher. Il leur 
fera restituer tout ce qui pourrait 
leur être volé en chemin et 
demandera réparation au 
seigneur du lieu où le préjudice a 
été commis. 
Privilèges et coutumes des foires de 
Champagne, XIIIe siècle.





C- La grande mutation urbaine : 
les Communes urbaines.















III- Société & constantes culturelles : 
le poids du Christianisme et de 

l’Eglise.



A- Les acquis de l’inculturation 
chrétienne.



  



  



  



  



  



  

Le revenant de Beaucaire » au début du XIIIe siècle (Gervain de Tilbury, Le livre des merveilles. Divertissements pour un 
empereur 3e partie) 
 
« C’était en l’an 1211, au mois de juillet, la 13e année du Pontificat du seigneur Innocent III, et la deuxième de votre règne 
impérial : au royaume d’Arles […] en la ville de Beaucaire, ol y avait une fille vierge de 11 ans, née de parents probes et aisés, 
pleins de foi et d’industrie. Elle avait un cousin […] il fut mortellement blessé. […] Il s’éteignit et fut enseveli.
Trois ou cinq jours plus tard, il apparut de nuit à la jeune fille […]. Quelques jours s’étaient écoulés, et déjà la rumeur gagne les 
alentours : les voisins viennent voir la jeune fille, poussés par l’émerveillement et par la nouveauté. […] Un jour, le Prieur de 
Tarascon vint, pour éprouver la véracité de ce qu’il avait ouï dire. […]
Le Prieur demande [au fantôme par l’intermédiaire de la jeune fille] […] : qu’avait-il fait lui-même en entrant dans la ville ? 
Réponse : on a servi du vin dans la maison de Guillaume Bedoch, le maître de grammaire, et c’est le prieur lui-même qui a bu le 
premier […].
Le Prieur : voit-il [le fantôme] Dieu, la Saint Vierge, les saints, les bons et les méchants ? Réponse : il ne voit pas Dieu, et il est 
devant la sainte Vierge, mais une fois son purgatoire terminé, il le verra plus clairement, et plus encore après le Jugement Dernier, 
dans une contemplation infinie. […].
Question : où se trouve la Géhenne [l’enfer] ? Réponse : l’Enfer est sous terre, un lieu ténébreux, un puits fétide, horrible, où l’on 
n’entre qu’après le jugement. […]
A la question suivante, il répondit que toutes les âmes qui seront sauvées entrent au Purgatoire, sauf les âmes des saints qui entrent 
immédiatement en leur ciel […]. Selon la gravité des péchés commis, le Purgatoire dure plus longtemps. Et il y  a en l’air un ciel 
où sont les saints, loin du Purgatoire : c’est là que tous les saints se réjouissent et chantent des louanges à Dieu […].
Question : les âmes se reposent-elles parfois au Purgatoire ? Réponse : chaque semaine, du samedi à l’heure des vêpres jusqu’au 
dimanche à l’heure des vêpres […].
A une autre question, il répondit qu’il avait Michel pour gardien […] et il ajouta que chaque chrétien a un bon ange pour le garder, 
du moins tant qu’il n’a pas commis de péché mortel : en, effet, quand il est en état de péché mortel, le bon ange le quitte et en 
éprouve en quelque sorte de al honte ; mais une fois la pénitence entreprise, il revient le garder. […]
Question : la mort ou le massacre des Albigeois plaisaient-ils à Dieu ? Il répondit qu’aucun fait de cette région n’avait jusque-là 
autant plu à Dieu […]. »



B- Le processus séculaire 
d’acculturation chrétienne.



  

 Le Credo.

« Nous croyons en Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est le Fils de Dieu. Il est le verbe éternel, né 
du Père avant tous les siècles et consubstantiel au Père. Il s'est incarné par l'œuvre du Saint-

Esprit.
        Il a habité parmi nous, plein de grâce et de vérité. Il a annoncé et instauré le Royaume de 

Dieu et nous a fait en lui connaître le Père. Il nous a donné son commandement nouveau de nous 
aimer les uns les autres comme -il nous a aimés. Il nous a enseigné la voie des béatitudes de 
l'Évangile : pauvreté en esprit, douceur, douleur supportée dans la patience, soif de la justice, 

miséricorde, pureté du cœur, volonté de paix, persécution endurée pour la justice.
        Il est dénoncé par les juifs et a souffert sous Ponce Pilate, Agneau de Dieu, portant sur lui 
les péchés, du monde, et il est mort pour nous sur la croix, nous sauvant par son sang rédempteur. 
Il a été enseveli et, de son propre pouvoir, il est ressuscité le troisième jour. Il est monté au ciel et 
il viendra de nouveau, en gloire cette fois, pour juger les vivants et les morts : chacun selon ses 

mérites - ceux qui ont répondu à l'amour et à la pitié de Dieu allant à la vie éternelle, ceux qui les 
ont refusés jusqu'au bout allant au feu qui ne s'éteint pas. »



  



  





C- Les ordres mendiants.









  



  



D- Des cultures de la 
résistance ?



  



  



  



  



IV- Société & mutations culturelles : 
la « renaissance intellectuelle » du 

XIIIe siècle.



A- L’accès à la culture des 
illitterati : le marchand, le 

médecin, l’artisan, les femmes.



  



B- Les nobles et la littératures 
courtoises.



  



C- Le « siècle des 
universités » : naissance, 

apogée et crise.



  



  

Statuts de l’université de Paris par Robert de Courçon, 1215.

« Robert, serviteur de la croix du christ, par la miséricorde divine cardinal-prêtre du titre de Saint-
Etienne sur le mont Celius, légat du siège apostolique, à l’ensemble des maitres et écoliers de 
Paris, salut éternel dans le seigneur. Que tous sachent que nous avons reçu du seigneur pape 
mandat spécial d’œuvrer efficacement à réformer pour le mieux le statut des écoliers de Paris ; 
aussi voulant pourvoir avec le conseil d’hommes de bien, à la tranquillité future des écoles, nous 
avons ordonné et statué ce qui suit :

En ce qui concerne les arts, [...] qu’il ait entendu l’enseignement des arts au moins six ans  […]. 
Qu’il lise les livres d’Aristote sur la dialectique tant ancienne que nouvelle de façon ordinaire et 
non point rapide. Qu’il lise également de façon ordinaire les deux Priscien ou au moins un des 
deux. Qu’il ne lise pas les jours de fête, sinon els philosophes et les rhétoriques, les Quadravilia, le 
Barbarismus et l’Ethique, s’il le veut, ainsi que le 4e livre des Topiques. Qu’il ne lise ni les livres 
d’Aristote sur la métaphysique et la philosophie naturelle, ni des sommaires de ces livres, ni les 
doctrines du Maitre David le Dinant, d’Amauri l’hérétique et de Maurice d’Espagne. »



  

Vitraux de la cathédrale 
de Laon, v.1180.



  

Manuscrit d’ARISTOTE, Métaphysique, Bibliothèque du 
Vatican, XIIIe siècle.



  



  



  



D- La culture politique du 
« beau XIIIe siècle », Frédéric 

II et son temps.



  



  

Le Liber Augustalis s'ouvre sur l'énumération de ses 
titres :

 
Imperator Fridericus secundus

Romanorum Caesar semper Augustus
Italicus Siculus Hierosolymitanus Arelatensis

Felix victor ac triumphator



  



  



Conclusion : la fin d’une époque.



  



  


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41
	Diapo 42
	Diapo 43
	Diapo 44
	Diapo 45
	Diapo 46
	Diapo 47
	Diapo 48
	Diapo 49
	Diapo 50
	Diapo 51
	Diapo 52
	Diapo 53
	Diapo 54
	Diapo 55
	Diapo 56
	Diapo 57
	Diapo 58
	Diapo 59
	Diapo 60
	Diapo 61
	Diapo 62
	Diapo 63
	Diapo 64
	Diapo 65
	Diapo 66
	Diapo 67
	Diapo 68
	Diapo 69
	Diapo 70
	Diapo 71
	Diapo 72
	Diapo 73
	Diapo 74
	Diapo 75
	Diapo 76
	Diapo 77
	Diapo 78
	Diapo 79
	Diapo 80
	Diapo 81
	Diapo 82
	Diapo 83
	Diapo 84
	Diapo 85
	Diapo 86
	Diapo 87

